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CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

•	� Le membre-assuré qui effectue la recommandation doit détenir une police d’assurance en vigueur chez 
Promutuel Assurance Alta.

•	� Le personnel, les gestionnaires, les membres du conseil d’administration, les agentes, les agents, les mandataires, 
les représentantes et les représentants de Promutuel Assurance Alta ne sont pas admissibles au programme.

•	� La personne recommandée ne doit pas déjà détenir de police d’assurance en vigueur à son nom chez 
Promutuel Assurance, et ce, peu importe la mutuelle.

•	� La soumission de la personne recommandée doit avoir été amorcée auprès de Promutuel Assurance Alta.
•	� La soumission amorcée par la personne recommandée doit être pour un produit du secteur d’affaires des particuliers, 

soit l’assurance auto, habitation ou véhicule récréatif.
•	� Les membres-assurés peuvent effectuer autant de recommandations qu’ils le désirent et cumuler ainsi plusieurs 

récompenses de 15 $. 

ATTRIBUTION DES RÉCOMPENSES

•	 Le versement sera effectué par chèque et posté à l’adresse du membre-assuré.

CONDITIONS GÉNÉRALES
Promutuel Assurance Alta se réserve le droit, à son entière discrétion et sans préavis, d’annuler, de terminer ou de modifier, en tout ou en partie, le présent 
programme de recommandation.
Afin d’assurer la confidentialité des renseignements personnels des personnes référées, aucun suivi ou commentaire ne sera fait à la ou au membre-assuré(e) 
sur le suivi de sa référence ou sur les raisons pour lesquelles une soumission n’a pas été faite.
Promutuel Assurance Alta se réserve le droit de refuser l’admissibilité à une ou un membre-assuré(e) référant(e) qui participe ou tente de participer au programme 
en utilisant un moyen de nature à être inéquitable envers les autres membres-assuré(e)s admissibles. Par exemple, toute campagne de sollicitation au nom de 
Promutuel Assurance Alta est interdite, à moins d’avoir obtenu l’autorisation écrite d’une personne autorisée pour le faire.

PROGRAMME DE RECOMMANDATION 
DE MEMBRES-ASSURÉS


